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MODE DE PAIEMENT EN LIGNE VIA PRONOTE 

 

Le collège propose un nouveau dispositif pour le paiement de vos factures (hébergement, voyages et 

sorties scolaires) émanant de notre établissement scolaire. Il complète les moyens de paiement déjà 

proposés (espèces, chèques, virement bancaire ou prélèvement automatique mensuel). 

Cette nouvelle procédure est simple, rapide et sécurisée. 

Points à retenir : 

Le règlement s’effectue créance par créance. Il n’y a pas de regroupement pour un paiement unique.  

Il n’est pas possible de régler 2 fois la même créance 

Le montant de votre virement ne peut pas être supérieur à la créance 

 
SERVICE PAIEMENTS EN LIGNE : ONGLET « MES FACTURES » 
• Les créances éligibles au télépaiement apparaissent dans le premier tableau, au-dessous du 

libellé « Liste de factures en attente de règlement ». 

• Pour chacune de ces créances, la dernière colonne du tableau propose un bouton « Payer » si 

le paiement en ligne est possible sur la créance. 

• Sinon, une icône « information » cliquable, permet de visualiser la nature du blocage. 

• Lorsqu’il n’y a pas de créances éligibles au télépaiement en attente de paiement, le message « Aucune 
facture Télépaiement à régler actuellement, toutefois d’autres prestations peuvent rester à votre 
charge » est affiché. 

 

 



 



 


